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La Commission Locale d’Information (CLI) 
de Cadarache participe au dialogue envi-
ronnemental concernant les installations 
nucléaires de base (INB) du site de Cada-
rache, à Saint-Paul-lez-Durance dans les 
Bouches-du-Rhône (Centre CEA civil et 
ITER), ainsi que l’ionisateur industriel Gam-
master, à Marseille. À Cadarache, les INB 
civiles sont dédiées à la recherche, et non 
à la production d’électricité. La CLI de Ca-
darache remplit une mission générale de 
suivi, d’information et de concertation en 
matière de sûreté nucléaire (gestion des 
risques), de radioprotection (protection 
contre les rayonnements ionisants et les 
contaminations radioactives) et d’impact 
des activités nucléaires sur les personnes 
et l’environnement, conformément au Code 

de l’environnement. 
La CLI de Cadarache a été créée en 1993 
par le Conseil général (de nos jours dé-
partemental) des Bouches-du-Rhône. En 
2006, elle a été constituée sous forme d’as-
sociation loi de 1901. Depuis 2015, la CLI 
est présidée par Patricia Saez, Conseillère 
départementale déléguée aux ressources 
naturelles et aux risques environnementaux, 
nommée par Martine Vassal, Présidente 
du Conseil départemental des Bouches-
du-Rhône. La CLI est constituée de quatre 
collèges assurant la représentation de la 
société civile (voir encadré ci-dessous). Ses 
membres travaillent collégialement au sein 
de 3 commissions : 
- Commission environnementale et  
technique pour le CEA et Gammaster

- Commission environnementale et  
technique pour ITER
- Commission information du public.
Pour sa mission d’information, la CLI de Ca-
darache publie le magazine CLIC info, anime 
des ateliers pédagogiques, dispose d’un 
site internet – cli-cadarache.org – et est pré-
sente sur les réseaux sociaux. Pour assurer 
sa mission de concertation, elle organise des 
réunions publiques afin d'échanger avec nos 
concitoyens. Dans le cadre de sa mission 
de suivi, elle réalise des études environne-
mentales et rend des avis, notamment dans 
le cadre des enquêtes publiques relatives 
aux installations nucléaires, par exemple 
pour la création d’ITER (consultable sur 
cli-cadarache.org).

Le rôle de la Commission Locale 
d’Information de Cadarache

30 élus
Parlementaires : Julien AUBERT 
(Député du 84) - Alain DUFAUT (Sénateur 
du 84) - Geneviève LEVY (Député du 83) - 
Bernard REYNES (Député du 13) - Jean-Yves 
ROUX (Sénateur du 04) - Un sénateur du 13 
(en attente de nomination) - Un sénateur du 
83 (en attente de nomination) - Un député du 
04 (en attente de nomination)

Conseil régional PACA : Dominique 
AUGEY, suppléante : Sylvaine DI CARO

Conseils départementaux :
Jacques BRES (Conseil départemental 04), 
suppléant : Jérôme DUBOIS - Jean- 
François LOVISOLO (Conseil départemental 
84), suppléant : Christian MOUNIER -  
Jean-Marc PERRIN (Conseil départemental 
13), suppléant : Didier REAULT - Louis 
REYNIER (Conseil départemental 83), 
suppléante : Séverine VINCENDEAU - 
Patricia SAEZ (Conseil départemental 13), 
suppléant : Richard MALLIE

Groupements de communes :
Hervé CHATARD (Communauté de Communes 
Provence Verdon - CCPV) - Arnaud MERCIER 
(Métropole Aix-Marseille Provence - MAMP), 
suppléant : André GOMEZ, Jacques NATTA 
(Communauté Territoriale Sud Lubéron - 
COTELUB), suppléant : Paul FABRE - Marion 
MAGNAND (Durance Lubéron Verdon
Agglomération - DLVA), suppléant : Laurent 
GARCIA 

Communes : Nicolas BREMOND  
(Commune de Rians), suppléant : Fabrice 

AUJOGUE - Jean-Luc BOU (Commune de 
Sainte-Tulle), suppléant : Grégory MONTOYA 
- Laurence DE LUZE (Commune de Mirabeau), 
suppléant : Bernard LABBAYE - André GOMEZ 
(Commune de Saint-Paul-lez-Durance), 
suppléant : Bernard COURRIAS - Laurent 
HOTTIER (Commune de Gréoux-les-Bains), 
suppléant : Jérôme DUPUY - Emmanuel 
HUGOU (Commune de Saint-Julien-le- 
Montagnier), suppléant : Jacques CHAIX - 
Jean-Luc MIOLA (Commune de Corbières), 
suppléant : Philippe PIERRISNARD - Karine 
MOATI (Commune de Ginasservis), 
suppléant : Thierry PORPORAT - Maïté NOÉ 
(Commune de Vinon-sur-Verdon), 
suppléant : Xavier MOCQUARD - Gilles 
QUERE (Commune de Beaumont-de-Pertuis), 
suppléant : Maxime RENZO-NATTA -Olivier 
RADAKOVITCH (Commune de Jouques), 
suppléant : Michel CONSTANCE - Aurélie 
BIANCARELLI-LOPES (Ville de Marseille), 
suppléant : Jean-Pierre COCHET

 8 représentants d’associations 
de défense de l’environnement
Françoise TELLIER (FNE 04), suppléante :
Janine BROCHIER-MARINO - Étienne HANNE-
CART (FNE 84), suppléant : Michel MARCELET 
- Claude CAVAILLER (AVSANE), suppléant : 
Claude DUVAL - Chantal MARCEL 
(FARE Sud), suppléant : Jean GONELLA - 
Jean-Paul THYS (UDVN-FNE 83),
suppléant : Georges MARTINOT - Antoine 
RUDONI (UFC Que Choisir), suppléant : 
Daniel FIOLEK - Christian RIBAUD (CLCV), 
suppléant : Pierre VIREY - Maurice WELL-
HOFF (CDEJP), suppléant : Philippe MEHAUT

 7 représentants des organisations 
syndicales représentatives et
du personnel ITER
Bertrand BEAUMONT représentant des
salariés d'ITER Organization, suppléant : 
Marc LE REST - Alain CHAMPARNAUD (CGT) - 
Christophe CHAUD (CFTC), suppléant : Patrick 
BIANCHI - Gilles GRON (SPAEN UNSA),  
suppléant : Éric POZZO - Patrick MERCIER 
(CFE-CGC), suppléant : Thierry COLOME - 
Frédéric PINATEL (FO), suppléant : Michel 
AGNÈS - Fabien REBOLLO (CFDT), suppléant : 
Michel DURET.

 12 personnes qualifiées et
représentants des professions
médicales et des intérêts
économiques
François COLETTI (Personne qualifiée Risque) 
- Brigitte DAILCROIX (Personne qualifiée 
Communication), suppléant : Robert 
VILLENA - Frédéric ESMIOL (Chambre 
Régionale d’Agriculture PACA), suppléant : 
Jean-Pierre GROSSO - Guillaume FERRETTI 
(association Ma Zone Contrôlée), suppléant : 
Jean-François SIBUE - Jean-Louis GARCIA 
(Personne qualifiée Domaine nucléaire) - 
Jean-Pierre JOUBERT (Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Région PACA)  
Alain MAILLIAT (Personne qualifiée Sûreté 
nucléaire) - Patrick MICHAILLE (Personne 
qualifiée Domaine nucléaire) - Jean-Marc 
MARTEL (Chambre Régionale de Métiers et 
de l’Artisanat PACA) - Javier REIG (Personne 
qualifiée Fusion) – Corinne SEBBAN-ROZOT 
(Ordre National  des Médecins), suppléant : 
Michèle BLANC-PARDIGON – Pierre WIROTH 
(Personne qualifiée Domaine nucléaire).

Les membres de la CLI de Cadarache
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LE MOT DE LA PRÉSIDENTE

adarache
Commission locale d’information

Notre territoire a été choisi pour accueillir le 
projet international ITER. Cette installation 
de recherche est destinée à tester la faisabi-
lité d’une production d’énergie par la fusion 
nucléaire. Comme les centrales nucléaires 
à fission actuelles, ITER ne produira pas 
de gaz carbonique, mais présentera des 
caractéristiques intéressantes en matière de 
risques et de déchets radioactifs.
ITER pourrait ouvrir une voie prometteuse 
vers la satisfaction des besoins énergé-
tiques du monde de demain. Ce projet est 
d’envergure mondiale, puisqu’il associe les 
plus grands pays industrialisés - États-Unis, 
Chine, Union européenne, Russie, Japon, 
Inde, Corée du Sud.
Cependant, ITER étant une installation nu-
cléaire située en France, elle est pleinement 
soumise à la réglementation française, no-
tamment au contrôle de l’Autorité de sûreté 

nucléaire (ASN) et de l'Inspection du travail.
Des retombées importantes en termes 
d’activité économique et d’emplois sont 
attendues de l’un des chantiers les plus 
importants en France. C’est pourquoi les 
principales collectivités locales concernées 
ont participé pour une part importante au 
financement apporté au projet par notre 
pays - Départements des Bouches-du-Rhône, 
du Var, de Vaucluse, des Alpes-Maritimes, 
des Alpes-de-Haute-Provence, et des 
Hautes-Alpes, Région Sud et Métropole 
Aix-Marseille-Provence.
Nous avons constaté que ce projet d’am-
pleur mondiale n'était pas suffisamment 
connu du grand public, bien que l’organisa-
tion internationale ITER, chargée de la réali-
sation de l’installation et de son exploitation 
ultérieure, déploie de nombreuses actions 
de communication, notamment des visites 
du site pour le public.
La mission de la CLI est d’informer le public 
sur toutes les activités nucléaires dévelop-
pées sur le territoire des Bouches-du-Rhône  
- sûreté, radioprotection et impact sur l’envi-
ronnement et les personnes. Dans ce cadre, 
la CLI a souhaité faire ce numéro spécial 
« ITER, au cœur du montage » de sa revue 

(le « CLIC info ») pour vous apporter les in-
formations de base sur les différents aspects 
d’ITER - scientifiques, techniques, indus-
triels, économiques et environnementaux.
C’est un travail réalisé par la Commission 
environnementale et technique pour ITER 
de la CLI, présidée par François Coletti, 
universitaire et expert risque de la CLI, le 
vice-président étant Jean-Paul Thys, repré-
sentant de l’association FNE 83, et avec 
le concours du journaliste Marc Leras, et 
Jacqueline Berger, chargée de communica-
tion à la CLI, en support. ITER Organization, 
ITER France, la Préfecture des Bouches-du-
Rhône et l’Autorité de sûreté nucléaire ont 
participé à sa réalisation, et nous les en re-
mercions. De nombreuses informations plus 
techniques sont disponibles sur leurs sites.
Nous espérons que ce numéro spécial du 
CLIC info consacré à ITER répondra à vos 
attentes ; n’hésitez pas à nous contacter 
pour toute information complémentaire.
Bonne lecture !

Patricia Saez,
Conseillère départementale des Bouches-du-
Rhône, Présidente de la CLI de Cadarache

ITER, un projet majeur 
sur notre territoire 
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La fusion nucléaire, l’énergie des étoiles

L e programme de recherche 
international ITER (Inter-
national Thermonuclear 
Experimental Reactor, 

mais aussi « le chemin » en  
latin) a pour but de démontrer, 
à des fins pacifiques, la faisa-
bilité scientifique et technique 
de la fusion nucléaire comme 
nouvelle source d'énergie, une 
science et une technologie to-
talement différentes de la fis-
sion, utilisée dans les centrales 
nucléaires actuelles. 
Issues du même domaine – le nucléaire, c’est-
à-dire concernant le noyau de l’atome –,  
la fission et la fusion sont deux technologies 
de production d’énergie totalement diffé-
rentes qui nous entraînent au cœur de la ma-
tière, des atomes et des lois de la physique. 
Alors que les réacteurs électronucléaires 
actuels utilisent le phénomène de fission 
de noyaux d’atomes lourds, principalement 
d’uranium, pour produire de l’énergie, les 
projets de réacteurs nucléaires de fusion, 
que le programme ITER préfigure, reposent, 
eux, sur la fusion entre des noyaux d'atomes 
légers, le deutérium et le tritium, deux iso-
topes de l’hydrogène. La fusion est la source 
d’énergie des étoiles, et donc de notre soleil, 
due à des noyaux d'atomes d'hydrogène.
Constituants de la matière, les noyaux des 
atomes sont composés de neutrons et de 
protons maintenus par la force de « liaison 
nucléaire ».
Dans le cadre de la fission nucléaire clas-
sique, cette énergie est libérée en cassant 
les noyaux lourds bombardés par des neu-
trons. Au contraire, dans la fusion de noyaux 
légers, comme le deutérium et le tritium, 
lorsque l’on provoque leur rencontre de 
façon suffisamment intense, ils fusionnent 
d’une part en créant des noyaux un peu 
plus lourds (hélium), et d’autre part en li-
bérant des neutrons, dont la récupération 
de la haute énergie, sous forme de chaleur, 
permettra la future production d’électricité.
Le choix de la fusion 
Comme pour la fission, ces réactions de 
fusion ne reposant pas sur la combustion 
(oxydation chimique), il n'y a donc pas 
de production de gaz carbonique (CO2) 
associée. Les combustibles pour les réac-
tions de fusion n'utilisent pas d'éléments 
radioactifs de longue période, contraire-
ment à la fission, c'est-à-dire restant nocifs 
pendant des milliers d'années. Dans les 
machines à fusion, les matières premières 
sont soit non radioactives, comme le deu-
térium, soit radioactives avec une période 

relativement courte, comme le tritium 
(12,32 ans).

Conditions pour obtenir la 
fusion 
Pour déclencher et entretenir les réactions 
de fusion sur la Terre, il faut d'une part des 
conditions de température, 150 millions 
de degrés – soit dix fois la température 
du soleil – et d'autre part des champs 
magnétiques de confinement – 300 000 
fois plus grand que le champ magnétique 
terrestre. Ces deux conditions sont natu-
rellement remplies au cœur des étoiles, 
les particules étant comprimées très for-

tement les unes contre les autres par la 
pesanteur qui y règne. Sur Terre, il faut 
déployer des efforts considérables pour 
créer les conditions favorables à la fusion.

Plasma et confinement 
magnétique 
La réaction de fusion entre les noyaux 
de deutérium et de tritium démarre par 
la création d’un plasma – quatrième état 
de la matière – (« soupe » de noyaux et 
d’électrons de ces atomes). Pour obtenir 
cette réaction de fusion, il faut à la fois les 
confiner et les porter à très haute tempé-
rature. Cette réaction de fusion se fait à 
l’intérieur d’une chambre en forme de tore 
(donuts), dans laquelle on a d'abord fait 
le vide (chambre à vide). Le confinement 
maintient le plasma éloigné des parois 
pour éviter tout contact, « claquage » 
qui refroidirait et polluerait le plasma, 
entraînant l’arrêt immédiat de la fusion. 
Dans ITER, ce confinement est obtenu par  
des champs magnétiques intenses, une 
technologie étudiée depuis les années 
1970, et actuellement la plus avancée pour 
le maintien du plasma dans un état stable.

LA FUSION

 
 

Fusion ou fission nucléaire : quelle différence ?

Atome lourd
instable

Neutron

RÉACTION EN CHAÎNE

Deutérium

Tritium

Hélium

Neutron

Noyau instable

Énergie

Énergie

Rayonnements 
radioactifs

La fusion consiste à 
rapprocher deux atomes 
d’hydrogène (deutérium et 
tritium) à des températures 
de plusieurs millions de 
degrés, comme au cœur des 
étoiles. Lorsque ces noyaux 
légers fusionnent, le noyau 
créé se retrouve dans un état 
instable. Il tente de retrouver 
un état stable en éjectant un 
atome d’hélium et un 
neutron avec beaucoup 
d’énergie.

La fission consiste à projeter 
un neutron sur un atome 
lourd instable (uranium 235 
ou plutonium 239). Ce 
dernier l’absorbe en le 
faisant éclater en 2 atomes 
plus légers. Cela produit de 
l’énergie, des rayonnements 
radioactifs et 2 ou 3 
neutrons capables à leur 
tour de provoquer une 
fission. Et ainsi de suite. 
C’est le mécanisme de la 
réaction en chaîne.

Le principe de la fusion

Le principe de la fission
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La température du cœur du soleil 
atteint les 15 millions de degrés

Le principe de la fusion

Le principe de la fission



Un long processus vers l'utilisation 
de la fusion comme source d'énergie

I TER est né d’une rencontre 
et d’un accord au sommet 
entre le Président sovié-
tique Mikhaïl Gorbatchev et 

le Président américain Ronald 
Reagan en 1985, en période de 
guerre froide, et du dévelop-
pement de l’énergie électrique 
produite par la fission. Depuis, 
les accords signés au fil du 
temps avec de nouveaux par-
tenaires ont permis à ce projet 
expérimental de sortir de terre. 

Suite à plusieurs décennies de recherche 
sur la fusion, et de retour d'expérience de 
plus de 200 réacteurs de fusion de type 
tokamak, dans le monde, durant le sommet 
de Genève de 1985, le dirigeant soviétique 
Mikhaïl Gorbatchev convainc le Président 
américain Ronald Reagan de participer à 
un programme international de recherche 
sur les futures générations de tokamaks, 
des dispositifs de confinement magnétique 
permettant de générer des plasmas, sur 
lesquels les Soviétiques étaient alors en 
pointe. L’objectif était de développer une 
source d'énergie nouvelle, plus propre et 
plus durable : la fusion nucléaire.
En 1987, la Communauté Euratom, le Japon, 
l’URSS et les USA s’associent dans le projet, 
qui prend son nom définitif ITER, et dont 
l’objet est d’édifier le plus grand tokamak 
du monde.
Les études de conception de cette installa-
tion ont démarré en 1988, suivies par des 

phases d'études techniques, de plus en plus 
précises, jusqu'à la validation de la concep-
tion définitive par les membres d'ITER en 
2001. La République populaire de Chine et la 
République de Corée ont rejoint le projet en 
2003, suivies par l'Inde en 2005, portant à 7 
le nombre de membres d'ITER. Cette même 
année, grâce à la pugnacité des gouverne-
ments français de l'époque, les membres 
d’ITER finissent par choisir, à l’unanimité, le 
site d’implantation du programme proposé 
par l’Union européenne : à proximité du CEA 
Cadarache, bien connu pour son expertise, 
situé sur la commune de Saint-Paul-lez-Du-
rance (Bouches-du-Rhône).

L'accord de Paris 
Les membres d’ITER Organization signent 
le 21 novembre 2006, à Paris, « l’accord 
ITER », dont le dépositaire est le directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique (AIEA). Cet accord 
entre en vigueur le 24 octobre 2007, après 
sa ratification par tous les membres. 
L’accord définit :
- la gouvernance avec le Conseil ITER, 
composé de représentants de chacun des 
7 États membres.
- la structure, qui prévoit le budget, et qui 
détermine ses relations avec les organes 
extérieurs. L'accord ITER contient des 
règles spécifiques sur le partage des in-
formations, et la propriété intellectuelle, 
développée dans le cadre du projet. ITER 
Organization a, également, signé un ac-
cord avec la France, sur la protection des 
informations sensibles et classées « Secret 
défense ». ITER Organization est com-

plétée par des agences ITER de chaque 
membre, les agences domestiques, dont 
l’Agence européenne Fusion for Energy 
(F4E), basée à Barcelone. Une agence ITER 
France, pilotée par le CEA, a été créée 
pour faciliter l’implantation d'ITER.
À la différence d’autres programmes  
internationaux, le principe général est que 
chaque membre fournisse sa contribution, 
principalement en nature, notamment 
en construisant et en livrant les équipe-
ments de l’installation. Le financement de 
la construction de l’installation est assuré à 
45,4 % par l’Union européenne et à 9,1 % 
pour chacun des six autres États membres 
(la République populaire de Chine, la  
République de l'Inde, le Japon, la Répu-
blique de Corée, la Fédération de Russie 
et les États-Unis d'Amérique).
ITER Organization a, également, signé 
des partenariats ou des accords de coo-
pération : 75 protocoles d'accord dans le 
domaine de la coopération académique 
et scientifique, avec des universités et des 
instituts de recherche, mais aussi des États 
et d’autres organisations internationales, 
qui ne sont pas membres du programme. 
C’est le cas pour Monaco, l’Australie, le 
Kazakhstan, l'Agence internationale de 
l'énergie atomique (AIEA), le CERN (Or-
ganisation européenne pour la recherche 
nucléaire), et le Canada, qui avait été 
un des promoteurs du projet ITER, mais 
s'en était retiré. Le Canada pourrait être 
le fournisseur en tritium d'ITER, car les  
réacteurs à eau lourde (deutériée) de type 
CANDU en produisent.

CLIC info ITER Hors-série n°1 - 5

L’ACCORD ITER
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L'accord ITER est signé au Palais de l'Élysée à Paris le 21 novembre 2006 
par les 7 membres, ce qui correspond à 35 pays
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L’ACCORD ITER

ITER Organization, aujourd'hui, 
c'est quoi ? 

Mais une 
installation 
soumise aux 
lois françaises

Le président du Conseil ITER, Arun Srivastava, félicite Bernard Bigot lors de la 
signature de son deuxième contrat de cinq ans à la tête d'ITER Organization

ITER Organization est dirigée, depuis 2015, 
par le Français Bernard Bigot, le troisième 
directeur général, qui a succédé à deux 
Japonais.
ITER Organization emploie, sur son site 
à Saint-Paul-lez-Durance (Bouches-du-Rhône), 
environ 1000 personnes de nationalité 
des différents pays membres, auxquels il 
faut ajouter environ 500 sous-traitants, et 

201 personnes avec le statut « d'associés ». 
Le calendrier a été modifié et validé par 
le Conseil en 2016, avec l'obtention d'un 
premier plasma pour 2025. Le coût du pro-
jet initial a subi des réévaluations. Depuis 
l’arrivée de M. Bigot en 2015, les coûts 
de la construction sont fixés à 20 milliards 
d'euros. Les coûts liés à l’exploitation s’élè-
veront à  300 millions d'euros par an.

La gouvernance du programme est assurée 
par le Conseil ITER, composé de représen-
tants de chaque « État membre », qui super-
vise les travaux d'ITER Organization, nomme 
les hauts responsables du programme, mo-
difie les règlements et approuve le budget 
annuel. Il décide, aussi, de l'enveloppe bud-
gétaire globale, et de l'entrée de nouveaux 
pays ou organisations.

Ce Conseil se réunit au moins deux fois par 
an, et publie un communiqué de presse à 
l'issue de chacune de ces rencontres.
Le Conseil ITER s’appuie, pour ses prises 
de décisions, sur les recommandations du 
comité consultatif science et technologie, 
du comité consultatif management et du 
comité d’audit financier, complétées par les 
rapports d’un évaluateur de gestion.
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Même s’ils résultent d’un programme 
international défini par l’accord ITER du 
24 octobre 2007, le chantier de construc-
tion et la future installation sont et se-
ront régis par la loi française, les règle-
ments, le Code du travail et le système 
de contrôle français des installations et 
de gestion des déchets nucléaires.

ITER Organization dispose des mêmes  
« privilèges et immunités » que d’autres 
organisations internationales, mais, en 
raison de la nature nucléaire de ses ac-
tivités, l’accord ITER prévoit, noir sur 
blanc dans son article 14, que doivent 
être respectées les lois et réglementa-
tions nationales de l'État hôte, dans les 
domaines de la santé et de la sécurité 
publiques, de l'hygiène et la sécurité 
du travail, de la sûreté nucléaire, de la 
radioprotection, du régime des autori-
sations, des substances nucléaires, de 
la protection de l'environnement et de 
la protection contre les actes de malveil-
lance. Ces points ont été précisés dans 
le cadre d’un « Accord de siège » entre 
la France et ITER Organization.

À l'issue d'enquêtes publiques, desti-
nées à faire participer le public à la prise 
de décision d'autorisation, ITER a ob-
tenu diverses autorisations nécessaires 
pour la construction et l'exploitation 
de l'installation, dont celle de création 
de l'installation nucléaire de base ITER 
(INB 174). Ce point est détaillé dans « le 
projet ITER ».

Dès lors, ITER Organization est considé-
rée comme « exploitant nucléaire », en 
application du droit français.
Les contrôles des installations sont 
confiés à l’Autorité de sûreté nucléaire 
(ASN), les conditions de travail à l’Ins-
pection du travail, et les missions d’in-
formation des riverains à la Commission 
locale d’information (CLI) de Cadarache.

Une fois les expériences de fusion nu-
cléaire achevées, les installations d’ITER 
pourraient être ensuite démantelées, là 
aussi dans le respect de la réglementa-
tion française.

F4E (Fusion for Energy) gère la contri-
bution de l’Union européenne au projet 
ITER.
Elle est composée de :
- Euratom, Communauté européenne 
de l'énergie atomique, représenté par la 
Commission européenne
- les pays appartenant à Euratom,
- les pays non membres de l'UE ayant 
conclu des accords Euratom sur la fusion.
Les membres actuels sont les 27 États 
membres de l'UE, Euratom, la Suisse. 
Le Royaume-Uni sera membre dès la  
signature des accords avec Euratom sur 
la fusion.
• Date de création : 2007
• Effectif : 446 personnes
• Siège : Barcelone (Espagne)
• https://fusionforenergy.europa.eu/

L’agence domestique 
pour l’Union 
européenne F4E

L'Agence ITER France a été créée au sein 
du CEA en 2006. Ses missions concernent :
• La mise en œuvre les engagements pris 
par la France pour l’accueil d’ITER,
• L’interface technique et opérationnelle 
auprès des instances internationales et 
européennes,
• La collecte de moyens (financiers et en 
nature) provenant de l’État, des collectivi-
tés territoriales,
• L’exploitation et la maintenance de l’iti-
néraire ITER, de Berre jusqu’au site ITER, 
à Cadarache,
• La réalisation de travaux sur le site ITER 
comme les travaux de viabilisation du site 
(2007-2010) et l’aménagement d’une nou-
velle voie d’accès en recouvrant un chenal,
• La conduite des procédures de participa-
tion du public en 2006, puis la préparation 
des dossiers de sûreté et de sécurité du 
projet ITER, 
• Le pilotage de la mise en place d’une 
filière pour la prise en charge des déchets 
tritiés et des études en vue des opérations 
de démantèlement de l’installation ITER.
• L’accueil des personnels d’ITER et de 
leur famille.

L’Agence ITER France
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LE PROJET ITER

Projet international pour l’énergie du futur
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Présentation du projet 
ITER – de sa conception 
jusqu’à son démantèle-
ment, incluant la ges-

tion des futurs déchets – et 
de son mode de gouvernance.
Prolongement de recherches qui re-
montent aux années 1950, et fruit d’un 
vaste accord international, le programme 
de recherche ITER a pour but de démon-
trer la possibilité de créer de l’énergie à 
partir de la fusion de deutérium et de 
tritium. Une production d'énergie dix 
fois plus importante que celle qui lui est 
injectée devrait être atteinte en 2035. 
Pilote de recherche, avec l'obtention 
d'un premier plasma prévue en 2025, et 
en fonctionnement jusqu’en 2050, ITER 
ne produira pas d’électricité. 

Alors que s'accélère la phase d’assem-
blage de ce Meccano mondial, constitué 
de plus d'un million de pièces de toutes 
tailles et de toutes origines, ITER voit 
s’ériger, non seulement la plus grande 
chambre à vide du monde, le tokamak, 
pièce centrale contenue dans un bâti-
ment de 60 mètres de haut, mais aussi 
tous les bâtiments annexes nécessaires 
au succès de l’expérience.
L’installation ITER est, en effet, prévue 
comme un ensemble d’une quarantaine 
de bâtiments, regroupés en deux zones 
principales, une nucléaire et l’autre non.
La zone nucléaire sera constituée de 
trois ensembles.
Le premier ensemble est le « complexe 
tokamak » : le bâtiment tokamak lui-
même, à l’intérieur duquel auront lieu 
les réactions de fusion ; le bâtiment  
diagnostics, qui comprendra les sys-
tèmes d'instrumentation et de mesures 
associés aux réactions de fusion ; le 
bâtiment tritium dédié au traitement 
du tritium.
Le deuxième ensemble est le « complexe 
des cellules chaudes » : le bâtiment du 
même nom, le bâtiment de traitement 
des déchets radioactifs, et le bâtiment 
d'accès en zone contrôlée.

Le troisième ensemble est composé 
des bâtiments non nucléaires néces-
saires au fonctionnement du tokamak 
(alimentations électriques, tours de 
refroidissement, installation cryogénique 
et bâtiment de la salle de conduite).
La partie non nucléaire comprend no-
tamment :
- le hall d'assemblage du tokamak,
- le bâtiment de montage du cryostat,
- le bâtiment de fabrication de certaines 
bobines magnétiques non transpor-
tables du fait de leur grande taille,
- la station électrique RTE,
- un bâtiment (siège) pour des bureaux 
et le restaurant d'entreprise,
- des bâtiments pour le contrôle d'accès 
au site et à la zone chantier,
- la station de traitement des eaux usées,
- le bassin des eaux pluviales et 4 bassins 
pour les eaux de refroidissement.
Mais le tokamak reste la clé de l’expé-
rience. Sa taille record, dont le volume 
du tore de 840 m3, est nécessaire pour 
obtenir un coefficient d’amplification de 
la puissance égal à 10, c’est-à-dire pro-
duisant une puissance dix fois supérieure 
(500 MW) à celle qui est injectée (50 MW) 
durant plus de six minutes.

Plus vaste chambre à vide 
du monde

Éclaté du bâtiment Tokamak du projet ITER
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ITER est l’aboutissement d’une longue 
conquête scientifique, démarrée en 1968, 
quand des scientifiques soviétiques par-
viennent, pour la première fois, à produire un 
plasma d’une dizaine de millions de degrés, 
dans un réacteur de recherche appelé toka-
mak. Ce sera le début d’une bouillonnante 
période de recherches, par des équipes eu-
ropéennes et internationales, qui, avec Tore 
Supra à Cadarache, ont réussi à contrôler un 
plasma à base d'éléments non radioactifs 
(pas de tritium), pendant le temps record 
de six minutes et demie. Le programme 
JET, à Culham en Grande-Bretagne, a, lui, 
permis des réactions de fusion, utilisant du 
tritium, d’une puissance de 16 MW, pendant 
que le JT 60 japonais battait des records de  

température du plasma avec plus de  
200 millions de degrés.

LE PROJET ITER

Un programme sur des décennies
La gestion des 
déchets

Une fois la totalité de l’installation ITER 
construite, et alors qu’un premier plasma non 
nucléaire est toujours prévu pour 2025, les dix 
premières années d’exploitation seront es-
sentiellement consacrées à la montée en per-
formance d’ITER, à travers plusieurs phases. 
Les tests de fonctionnement devraient durer 
trois ans, afin de permettre la mise au point 
de l’installation, sur les aspects techniques 
et physiques. Sans oublier que, pour des 
raisons de sécurité, de nombreuses activités 
de maintenance des machines devront être 
robotisées dès cette première phase, qui 
sera suivie par une période d’environ six ans 
de montée progressive des performances 
technologiques.
L’objectif final est la production d’une puis-
sance de 500 MW, durant plus de six minutes, 
entretenue par une puissance de 50 MW à 

partir d’un plasma formé de deutérium et de 
tritium. Lorsqu'il sera atteint, la résistance et 
la performance des matériaux utilisés dans 
la construction du tokamak et de la chambre 
à vide vont être étudiées avec attention. Les 
résultats serviront, notamment, de base pour 
la création des futurs réacteurs à fusion euro-
péens dénommés « Demo », qui seront, eux, 
destinés à produire de l’énergie électrique.
Les dix années suivantes devraient être 
consacrées à l’étude de tests d’endurance 
des matériaux sous un flux de neutrons. Ce 
programme de recherche sera adapté en 
fonction des résultats obtenus. 
Environ 2 500 « plasmas » seront produits 
chaque année, et, à chaque fois, à l’intérieur 
du plasma, la quantité du combustible (tri-
tium) sera de l'ordre d’un gramme (environ 
100 000 milliards de milliards d’atomes).

L’accord international ITER de 2006 et 
l’accord de siège de 2007 indiquent 
que, comme pour tout autre exploi-
tant nucléaire, la gestion des déchets 
radioactifs d’ITER, lors de l’exploitation, 
dont aucun n’est considéré comme de 
haute activité, relève de la responsabi-
lité d’ITER Organization. 
Les quantités de ces déchets d’exploi-
tation générés sont estimées à environ 
100 tonnes par an. Plus de 90 % d’entre 
eux seront des déchets à vie courte, 
de très faiblement à moyennement ra-
dioactifs, nécessitant la mise en place 
d'une filière de gestion spécifique. Des 
études sont initiées, dans le cadre des 
engagements pris par la France, pour 
mettre en œuvre cette filière dont le 
financement sera assuré par les parte-
naires du projet. 

Une dizaine d’années 
de construction, 
vingt pour la recherche 
ITER succède donc à ces machines expé-
rimentales et concentre tous leurs acquis.
Les objectifs d’ITER sont :
- la puissance : à partir d’une puissance 
de chauffage de 50 MW, produire une 
puissance de fusion de l’ordre de 500 MW, 
soit une puissance dix fois supérieure à 
celle injectée.
- la durée de stabilité du plasma : 400 
secondes.
- valider la faisabilité de production de tri-
tium obtenu par action des neutrons issus 
de la réaction de fusion sur des éléments 
de couverture en lithium, qui se trouvent 
sur la paroi interne du tore.
« ITER permettra d’aller plus loin dans la 
validation de la fusion, comme l’une des 
options d’un « bouquet énergétique » du 
futur », souligne ainsi ITER Organization. 
ITER est une étape indispensable vers la 
production d'électricité à partir de la fusion 
nucléaire, qui sera l'objectif du réacteur de 
démonstration « Demo ».
Depuis son lancement, le projet ITER a été 
pensé en deux phases essentielles : une 
dizaine d’années pour la construction de 
 la « machine » et des infrastructures  
associées, et vingt ans, voire plus, pour la 
recherche scientifique et les validations  
expérimentales.
Sans oublier le développement des techno-
logies nécessaires à une future exploitation, 
composants spécifiques ou robots pour des 
interventions d'entretien pendant les phases 
d’exploitation et des opérations de déman-
tèlement.

Illustration historique des champs magnétiques du tokamak (article de Richard Pitts, 
Richard Buttery et Simon Pinches publié dans le Physics World de mars 2006)
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Des découvertes partagées 

Programme international, ITER doit parta-
ger entre l’ensemble de ses membres les 
résultats scientifiques de l’expérience de 
fusion nucléaire.

En ce qui concerne les aspects techno- 
logiques, tout ce qui sera développé spé-
cifiquement pour le projet ITER sera ac-
cessible à l’ensemble des partenaires. En 
revanche, ce qui a déjà été développé par 
un partenaire dans le cadre de programmes 
antérieurs restera sa propriété.
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Comme l’exige la réglementation, la 
machine ITER a été pensée dès sa 
conception pour faciliter le démon-
tage de chaque composant interne de 
la machine afin de vérifier la faisabilité 
de son démantèlement. 
Quand ITER aura réalisé l’ensemble 
des expériences de recherche, l’ins-
tallation sera, alors, en « opérations 
préparatoires au démantèlement », 
ce qui lancera la phase de démantè-
lement de l’installation, qui pourrait 
être placée sous la responsabilité de 
la France en application des accords 
internationaux passés. 
Pour financer ce futur démantèlement, 
y compris la gestion des déchets qui 
en seront issus, l’État français dispo-
sera alors du fonds de démantèle-
ment qui doit être approvisionné par 
les membres d’ITER, tout au long des 
20 ans d’exploitation.
Le scénario de démantèlement, pré-
vu dès l’origine, sera revu pour tenir 
compte des évolutions de conception 
de l’installation, de la réglementation, 
de la sécurité et de la sûreté des 20 
prochaines années. Il se concentre sur 
les points cruciaux, que sont le main-
tien du confinement pendant le démon-
tage, la minimisation de l’exposition 
radioactive des travailleurs en utilisant 
des moyens robotisés dont ceux déjà 
présents dans l’installation, et la simpli-
cité des opérations à effectuer.

LE PROJET ITER
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Assemblage 1 

Mise en service 1 
(12 mois) 

Ingénierie : aimants 
supraconducteurs  
(6 mois) 

Assemblage 2 
(24 mois) 

Mise en service 2 
(6 mois) 

Opérations pré-fusion 1 
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Assemblage 3 (15 mois) 
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Opérations deutérium-tritium 

Un 
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déjà prévu

Frise chronologique du chantier 
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Janvier 2021 : vers les essais 
d’assemblage de l’écran thermique
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Pour la réalisation de ce projet, diverses autorisations 
ont été nécessaires
La création d’ITER et celle de son Ins-
tallation nucléaire de base (INB) ont fait 
l’objet de plusieurs enquêtes publiques, 
relatives à des demandes d'autorisation, 
avant le démarrage des travaux. Elles 
ont débouché sur l’autorisation donnée à 
l’expérience de fusion et à tous les travaux 
préalables.
Pour ITER, il y a eu six enquêtes publiques.
Dès 2006 (du 15 novembre au 20 dé-
cembre), une première enquête a été me-
née pour déboucher sur une Déclaration 
d’utilité publique (DUP) concernant l’itiné-
raire ITER, qui a entraîné une modification 
des seize Plans locaux d’urbanisme (PLU) 
des communes traversées.

L’année suivante, en 2007, deux enquêtes 
publiques ont été menées. La première 
(du 2 juillet au 3 août 2007) concernait les 
ouvrages de gestion des eaux pluviales. 
La seconde (du 11 décembre 2007 au 
12 janvier 2008) portait, notamment, sur 
les activités de terrassement, le stockage 
des déblais, ainsi que sur la mise en œuvre 
des équipements et installations de chan-
tier classées au titre de la réglementation 
des Installations classées pour la protec-
tion de l’environnement (ICPE).
En 2010 et 2011, deux nouvelles enquêtes 
publiques ont eu lieu, l’une (du 23 juin 
au 23 juillet 2010) sur la construction du 

bâtiment d’assemblage des bobines de 
champ poloïdal, l’autre (du 3 janvier au 
18 février 2011) sur l’alimentation en élec-
tricité du site.
L’enquête concernant la demande d’au-
torisation de création d’une Installation 
nucléaire de base (INB) s'est tenue du 
15 juin au 4 août 2011.
 

LE PROJET ITER

Débat public et enquête publique
Pour les projets ayant notamment un impact 
sur l'environnement, avant leur autorisation 
éventuelle, la loi française impose la partici-
pation du public, pour qu'il en soit informé, 
qu’il puisse consulter le dossier fait par le 
maître d'ouvrage, et que des observations 
puissent être formulées.
Pour les grands projets, cela se fait sui-
vant deux processus successifs et com-
plémentaires : la concertation préalable 
(débat public pour les très grands projets) 
et l'enquête publique, qui est une spécificité 
française.
Le débat public est organisé par la Com-
mission nationale du débat public (CNDP), 
autorité administrative indépendante, qui 
crée, pour l'occasion, une commission par-
ticulière du débat public, composée de ga-
rants qu'elle désigne. Le débat public porte 
sur le projet, pas forcément encore défini 
dans le détail. La Commission garantit la 
bonne participation du public, et rédige un 
rapport, à destination du maître d'ouvrage, 
rendu public, qui relate cette participation, 
et les questions soulevées, mais ne donne 
pas d'avis sur le projet.
Celui d'ITER s'est déroulé du 16 janvier au 
6 mai 2006. Il a donné lieu à 15 réunions 
publiques, avec en tout 2 200 participants, 
9 cahiers d'acteurs, 430 questions-réponses 
et 18 000 connexions sur le site internet de 
la CNDP.
L'enquête publique est prescrite par une au-
torité organisatrice (le préfet, par exemple), 
qui est, aussi, celle qui prend la décision 
d'autorisation. L’enquête publique est di-
rigée par un ou plusieurs commissaires 

enquêteurs (commission d'enquête), dési-
gné(s) par le tribunal administratif, et porte 
sur le projet lorsqu'il est bien défini. 
Le public fait ses éventuelles observations, 
lors ou en dehors des permanences assurées 
par le commissaire enquêteur, par écrit ou 
par voie dématérialisée. À la fin de l'en-
quête publique, le commissaire enquêteur 
rédige un procès-verbal des observations 
du public, et le remet au maître d'ouvrage, 
qui lui adresse un mémoire en réponse. Le 
commissaire enquêteur rédige, ensuite, 
un rapport, qui relate le déroulement de 
l'enquête publique, et les observations du 
public, qu'il analyse, puis fait des conclu-
sions motivées en émettant un avis. Cet 
avis peut être favorable, ou favorable avec 
des recommandations et/ou des réserves, 
ou encore défavorable. Les réserves doivent 
être « levées » par le maître d’ouvrage en 
prenant les mesures adéquates. La décision 
d’autorisation est ensuite prise par l’autorité 
compétente, qui dispose aussi d’autres avis, 
notamment celui des CLI pour les INB.
Pour l'INB ITER, dont le maître d’ouvrage 
est ITER Organization, l'enquête publique, 
qui s'est déroulée du 15 juin au 4 août 2011, 
a demandé beaucoup de permanences, 
dans diverses communes autour d’ITER, 
et a suscité plus de 10 000 observations 
du public. Cette enquête publique avait 
débouché sur un avis favorable de la com-
mission d’enquête, avec quelques réserves 
et recommandations. La CLI de Cadarache 
a aussi émis un avis favorable avec des com-
mentaires. 
Par décret du 9 novembre 2012, cette INB a 
été autorisée, et l’ASN lui a affecté le no 174.

Des fouilles
fructueuses
Comme le prévoit la loi, des fouilles  
archéologiques préventives ont été me-
nées sur le site d’ITER, avant sa construc-
tion, en 2007, puis en 2008, à la demande 
de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 
Elles ont permis d’identifier la présence 
d’une ancienne verrerie médiévale, et 
tous les éléments nécessaires à la com-
préhension archéologique de cette zone 
ont été recensés. Un diagnostic archéo-
logique a également été réalisé le long 
de la RD 952, dans le cadre des travaux 
d’aménagement des réseaux hydrau-
liques, et a débouché sur la découverte 
d’une petite nécropole abritant sept sé-
pultures, au nord du rond-point d’accès 
au CEA Cadarache.

 EN SAVOIR PLUS
https://www.debatpublic.
fr/projet-iter-provence

https://www.iter.org/fr/proj

https://www.asn.fr/Reglementer/
Participation-du-public

cli-cadarache.org

Le dossier complet de l’enquête publique 
sur l’INB ITER  comporte 6 classeurs, soit 
des milliers de pages 
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Programme international de recherche 
sur la fusion, ITER a généré dans son sil-
lage un bouillonnement de recherches 
scientifiques et techniques, dans des do-
maines aussi divers que la physique, les 
matériaux, la robotique, l’informatique…

Le programme ITER bénéficie de l’apport 
de recherches fondamentales de pointe 
dans le monde entier. Ainsi, notamment 
dans le domaine de la modélisation so-
phistiquée des plasmas, ITER a des liens 
avec un réseau d'experts de renommée 
mondiale au sein du programme « ITER 
Scientist Fellow Network ». Soixante-
six scientifiques collaborent en tant que 
boursiers, tout en restant employés dans 
leurs instituts d'origine.

Par ailleurs, 109 thèses ont été écrites 
sur ITER par des étudiants en doctorat, 
dont 22 à Aix-Marseille-Université. Il y a 
deux ans, 135 doctorants, qui étudient la 
science ou l'ingénierie de la fusion dans 
des programmes associés à FuseNet, ré-
seau européen d'éducation sur la fusion, 
ont participé à un programme de trois 
jours sur le site d’ITER à Cadarache.

Tests et centres d’essai 
ITER Organization participe également aux 
rencontres et réflexions mondiales sur l’éner-
gie. Lors de la 24e édition du Congrès mon-

dial de l’énergie, organisée à Abu Dhabi, du 
9 au 12 septembre 2019, ITER Organization, 
présent en tant qu'exposant, a participé 
à une table ronde sur la manière dont les 
« technologies de rupture » vont accompa-
gner la transition énergétique.

Avant de pouvoir fonctionner, la machine 
ITER doit également tester certaines de 
ses futures pièces en bénéficiant des infra-
structures et de l’expertise de chacun des 
membres du programme. Le centre d'essai 
de faisceaux de neutres PRIMA à Padoue, 
en Italie, a ainsi créé le premier banc d'essai, 
SPIDER (Source for the production of ions of 
deutérium extracted from a radio frequency 
plasma), en juin 2018. Il s’agissait de tester 
sur deux bancs d’essai les technologies clés 
d'ITER. Le risque d’explosion à l’hydrogène 
à l’intérieur du tore a, également, fait l’objet 
d’études très poussées. Des recommanda-
tions de conception en ont découlé pour 
limiter au maximum ce risque.

Toutes ces recherches ont des retombées 
concrètes. Dès 2013, ITER Organization 
signait, ainsi, son premier accord de licence 
contre redevances avec une société privée. 
Il s’agissait d’une application logicielle dont 
le but est d'afficher des données sur les 
calculs de rayonnement dans l'ensemble des 
installations ITER. En dehors du champ d’ac-
tion d’ITER, des applications potentielles 
pourront y succéder.

Des experts accompagnent ITER
Depuis l’origine, plusieurs communautés 
d’experts scientifiques apportent leur ex-
pertise pour aider au succès du programme 
ITER.
• L’EFDA (European fusion development 
agreement – accord européen)
 La communauté « fusion européenne » 
s’est chargée :
- d’étudier les instabilités liées aux tur-
bulences des plasmas à l’aide d’un super-
calculateur EXAFLOPS,
- d’étudier l’évacuation de la chaleur via le 
divertor (pièce située au bas de l'intérieur 
du tore), recherche conduite par le CEA 
Cadarache sur le tokamak WEST, modifi-
cation de Tore Supra,
- et enfin de développer des matériaux 
résistant aux flux de neutrons, qui seront 
pour les futurs réacteurs européens Demo.
• L’IFMIF-EVEDA (International fusion ma-
terials irradiation facility-engineering ma-
terial irradiation facility)
Ces installations de recherche résultent 
d’un accord élargi à quatre pays européens 
– France, Espagne, Italie, Belgique –, plus 
le Japon, pour valider un concept d’alimen-

tation du futur réacteur en tritium, un com-
bustible artificiel, qui devra être généré par 
le réacteur lui-même pour s’autoalimenter. 
• Le tokamak Tore Supra devenu WEST
Créé en 1980, le tokamak du CEA Cada-
rache a permis de valider certaines options 
capitales pour ITER. Il a ainsi pu générer 
des plasmas de longue durée, plus de six 
minutes, jusqu'en 2013. Il a, aussi, permis 
de valider les bobines supraconductrices, 
qui assurent le confinement magnétique du 
plasma, ainsi que différentes technologies 
de chauffage additionnel, tout comme le 
refroidissement continu via des boucles 
d’eau pressurisées.
• F4E 
Le programme de diagnostic de l’Agence 
européenne Fusion for Energy (F4E) doit 
permettre de développer l’équipement 
nécessaire au contrôle à distance de la 
machine ITER, soit 60 kilomètres de câbles 
spéciaux connectés à 1 200 capteurs, boîtes 
de jonction, connecteurs pour la transmis-
sion de signaux électriques provenant de la 
paroi intérieure de l'enceinte à vide (tore).

Les recherches associées

©
 P.

St
ro

pp
a/

CE
A 

Intérieur du tokamak West

LE PROJET ITER



Les r isques d'origine  
nucléaire 
Un accident semblable à celui des cen-
trales nucléaires de Tchernobyl ou de 
Fukushima, où le combustible est stocké 
dans le réacteur de fission, et où il peut 
y avoir emballement de la réaction en 
cas de perte du refroidissement, ne peut 
en aucun cas se produire dans ITER. En 
effet, d'une part, la réaction de fusion ne 
concerne qu'une très petite quantité de 
combustible de l'ordre de 1 g (et non le 
stock), et d'autre part, elle est tellement 
difficile à obtenir que la moindre instabilité 
en provoquerait l’arrêt.
Lorsque la réaction de fusion sera géné-
rée, les risques, qui ont été étudiés par 
l’exploitant, et aussi par l’IRSN, seront :
- une éventuelle dissémination de pous-
sières de matières radioactives, créées 
par le bombardement des neutrons, no-
tamment, sur les parois internes de la 
chambre à vide, dans laquelle se fait la 
réaction de fusion ;
- des risques liés au tritium radioactif (un 

des composants utilisés pour la réaction 
de fusion), présent sous forme gazeuse, 
d'eau ou de poussières tritiées.
Les personnes exposées aux rayonne-
ments ionisants peuvent être atteintes 
de 2 façons différentes par les sources 
radioactives :
– par irradiation externe : la source exté-
rieure à l'individu émet des rayonnements 
qui l'impactent,
– par contamination interne : la source 
entre dans le corps de l'individu par  
inhalation, ingestion ou en franchissant la 
barrière de la peau, se fixe sur un tissu et 
émet des rayonnements ; le temps d'éli-
mination par l'organisme de cette source 
est appelé « période biologique ».
La maîtrise de ces risques se fait en assu-
rant deux fonctions principales de sûreté :
La première fonction de sûreté est le 
confinement des matières dangereuses 
(nucléaires, mais aussi chimiques) au sein 
de l'installation, par des « barrières » sta-
tiques, et dynamiques, comme les filtres 
et un système de détritiation.

Des modèles mathématiques sont utilisés 
pour prévoir les conséquences d'accidents 
dits « enveloppe », prenant en compte 
simultanément divers risques, qui sont 
considérés comme très improbables par 
l’exploitant, et en assurer leur maîtrise. 
Dans ces conditions, les populations se-
raient exposées en situation accidentelle 

LES RISQUES, LA SÛRETÉ
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Risques et sûreté : les grandes questions

Comme toute installa-
tion nucléaire, ITER 
présente des risques, 
qui peuvent induire 

des impacts sur le personnel, 
le public, les équipements, et 
l'environnement.

Ces risques peuvent se produire en situation 
de fonctionnement normal de l'installation, 
ou en situation accidentelle.
ITER Organization prend des dispositions 
pour éviter l’apparition des situations à 
risque, ou à défaut en réduire les consé-
quences pour les rendre acceptables.

La protection des espaces naturels sera trai-
tée dans la partie « Impact sur le territoire ».
L’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) contrôle 
l'exploitant et utilise l’expertise de l’Institut 
de radioprotection et de sûreté nucléaire 
(IRSN).

Quels sont ces risques et comment les maîtriser ?
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Les différents pouvoirs de pénétration des 
rayonnements alpha, bêta, gamma et des 
neutrons (irradiation externe)

Le tritium, 
combustible 
d’ITER
Le tritium est un isotope nucléaire de 
l’hydrogène, qui sera un des combus-
tibles utilisés dans la réaction de fusion, 
dont la radioactivité baisse de moitié 
en 12,32 ans (période radioactive). Sous 
forme gazeuse, il est le radionucléide le 
moins radiotoxique présent sur la terre.
« L’inventaire maximal en tritium de l’instal-
lation serait de 4 kg. La consommation an-
nuelle de tritium de l’installation devrait être 
de l’ordre de 1,2 kg (montée progressive en 
puissance prévue sur 10 ans) », annonçait, 
dès 2010, le « Livre blanc du tritium », 
rédigé par des groupes de réflexion 
sous l'égide de l'ASN. « Les données 
concernant les rejets atmosphériques 
et liquides ne sont pas encore fixées au 
stade actuel du projet, l’objectif recherché 
par l’exploitant d’ITER étant d’optimiser 
au maximum ces rejets, en premier lieu 
les rejets atmosphériques. Ces derniers 
pourraient être de l’ordre de quelques 
grammes par an. »
Le principal danger est que cet atome 
de tritium remplace l'atome d'hydrogène 
dans l'eau et la pollue (la molécule d'eau 
H2O devenant une molécule d'eau tritiée 
HTO). Cette eau « radioactive » pourrait 
s’infiltrer dans l’environnement, jusqu’à 
la consommation animale et humaine. 
Une fois dans l'organisme humain, la plus 
grande partie est naturellement éliminée 
en 1 mois, et la quasi-totalité en 1 an.
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à des débits de doses inférieurs à 10 mSv/
an, niveau de déclenchement de la protec-
tion des populations.

La seconde fonction de sûreté est la pro-
tection des travailleurs contre l'exposi-
tion aux rayonnements ionisants dus à 
la radioactivité. Elle passe par la mesure 
des doses qu'ils reçoivent et leur suivi 
(dosimétrie), et par des équipements pour 
les limiter, tels que l'aménagement des 
postes de travail, ou la robotisation de la 
maintenance de la chambre à vide, notam-
ment du fait des poussières de béryllium, 
potentiellement cancérigènes.

N. B. : Lors de la phase chantier actuelle, 
ces risques n'existent pas. Le seul risque 
radiologique concerne le personnel et 
est dû aux dispositifs à rayons gamma, 
utilisés pour le contrôle des soudures par 
radiographie industrielle. Elles sont faites 
essentiellement la nuit pour réduire la 
coactivité ; les opérateurs sont limités 
à une dose maximale d'environ 5 mSv/
an/opérateur, volontairement inférieure 
à la limite réglementaire de 20 mSv/an/
opérateur.

Les risques d'origine non  
nucléaire  
Ces risques peuvent être d'origine in-
terne ou externe à l'installation, comme 
un incendie de forêt, une inondation, un 
séisme, ou dus à d'autres installations 
proches. Par effet domino, ils peuvent 
éventuellement avoir des impacts radio-
logiques en phase de fonctionnement de 
l'installation.

Les risques internes sont :

- l'incendie,
- l'explosion, notamment due à des déga-
gements d'hydrogène ou aux poussières 
de matériaux, à l'intérieur de la chambre 
à vide,
- à de fortes perturbations locales des 
champs magnétiques pouvant se créer 
dans le plasma de la chambre à vide du 
tokamak (disruptions). Elles peuvent ar-
rêter la réaction de fusion et créer de très 
fortes sollicitations mécaniques, impactant 
les bobines magnétiques et la structure 
du tokamak.

- aux très forts champs magnétiques des 
aimants des bobines et aux ondes ma-
gnétiques des systèmes de chauffage du 
plasma, susceptibles d'avoir des effets 
néfastes sur la santé, 
- aux risques de toxicité chimique de 
certains matériaux comme le béryllium, 
cancérigène, qui recouvre les parois de la 
chambre à vide.

La maîtrise de ces risques se fait par la 
mise en place de moyens de prévention, 
de détection et de limitation des consé-
quences.

Pour exemples :
- un système de décharge très rapide des 
bobines de champ magnétique en cas de 
disruption du plasma,
- des opérations d'aspiration des pous-
sières pour en prévenir l'explosion,
- la pose de plus de 500 patins para- 
sismiques sous la dalle du complexe tokamak 
pour faire face à un éventuel séisme.

Que se 
passerait-il 
en cas d'incident 
ou d'accident ?
Une organisation sera mise en place avant 
la phase de fonctionnement, et des pro-
cédures seront définies en cas d'incident 
ou d’accident (service de radioprotection, 
moyens d'action et d'intervention pour 
limiter les conséquences en cas d'acci-
dent, mise en place d'un plan d'urgence 
interne, moyens mobiles d'intervention et 
de surveillance atmosphérique, de prélè-
vements, de décontamination, d'évaluation 
d'impact). Pour certains cas d'accidents, le 
directeur général active le Plan d'urgence 
interne (PUI) permettant la mise en œuvre 
de tous ces moyens.
L'actuel Plan particulier d'intervention (PPI) 
du CEA Cadarache est fait pour la protec-
tion des populations à proximité de Cada-
rache. Le PPI est déclenché par le préfet 
s'il y a un risque d'impact à l'extérieur du 
site. Au regard des données actuelles, les 
risques de l'installation ITER ne justifient 
pas d'intégrer les scenarii correspondants 
au PPI de Cadarache.
Par ailleurs, le service local de sécurité 
assure la protection des personnes et des 
biens (lutte contre l'incendie, les secours, le 
gardiennage et la gestion du PC sécurité).

La sûreté nucléaire est l'ensemble des dispo-
sitions prises à tous les stades (conception, 
construction, exploitation et arrêt définitif), 
permettant d’identifier les risques, de les 
analyser, de les maîtriser et de prévenir les 
accidents, ou, le cas échéant, d'en limiter 
les conséquences. À ITER, le retour d'expé-
rience des installations de fusion existantes 
a été pris en compte.
Ces dispositions ont été soumises à l'ASN 
(Autorité de sûreté nucléaire) dans le cadre 

de la demande de création d’ITER, dont le 
dossier comprend le Rapport préliminaire 
de sûreté (RPrS), qui contient la « démons-
tration de sûreté ». L'ASN, qui contrôle en 
permanence ITER, a notamment demandé 
la mise à jour de ce rapport 2 ans avant le 
1er plasma, prévu pour 2025.
À ITER Organization, c'est le département 
« Sûreté et qualité » qui est en charge de 
ces questions.

La sûreté nucléaire, c’est quoi ?

Le jeudi 25 avril, l'ASN a inspecté le chantier ITER pour la sixième fois 
depuis juillet 2011.  ©
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Et les nuisances ?
Les rejets atmosphériques non radio- 
actifs (rejets gazeux d'engins, poussières), 
effluents pluviaux, réseau sanitaire, eaux 
souterraines, bruit, éclairage nocturne 
font l'objet de mesures de surveillance, 
et doivent respecter des prescriptions 
données dans des arrêtés préfectoraux. 
Et la sécurité de ce site 
nucléaire ?   
Tous les sujets liés à la sécurité du site, no-
tamment les risques liés à la malveillance 
ou au terrorisme, sont sous le contrôle des 
services du HFDS (Haut fonctionnaire de 
défense et de sécurité) du ministère de la 
Transition écologique et solidaire. 

Comment se fait le contrôle de la 
qualité et de la sûreté ?

La question des déchets radioactifs

Dans la phase actuelle de construction, 
ITER Organization surveille le chantier au 
travers d'inspections et d'audits, et la fa-
brication des Éléments importants pour la 
protection (EIP) par les Agences domes-
tiques, ou la qualité des procédures.
Le Code de l'environnement intègre les 
dispositions relatives à la transparence et 
à la sécurité en matière nucléaire. Dans ce 
cadre, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), 
autorité indépendante, surnommée « le 

gendarme du nucléaire », et notamment 
la division de Marseille, mène des actions. 
L’ASN opère des inspections du chantier de 
construction, effectue la surveillance des 
entreprises fabriquant les pièces, sous la 
responsabilité des Agences domestiques, 
et contrôle la gestion des écarts et des 
non-conformités. L'ASN s'appuie sur l'ex-
pertise de l'IRSN en matière de risques et 
de radioprotection.

En phase de fonctionnement, ITER ne de-
vrait pas produire de déchets radioactifs 
haute activité à vie longue (HA-VL), comme 
le font les centrales nucléaires actuelles. 
Il générera des déchets contenant du tri-
tium, à très faible activité (TFA), faible et 
moyenne activité à vie courte (FMA-VC) 
et moyenne activité à vie longue (MA-VL) 
dont les quantités estimées figurent dans 
le rapport préliminaire de sûreté.
La plupart de ces déchets ne pourront pas 
être stockés sur les sites gérés par l’Agence 
nationale pour la gestion des déchets radio- 
actifs (ANDRA) qu’après une décroissance 
du tritium, dont la période de vie est de 
12,3 ans. Les déchets solides tritiés de faible 
activité ou à vie courte seront donc entre-
posés temporairement dans une installation 
de décroissance du tritium dont l’emplace-
ment est prévu sur le site ITER, le temps 
qu’ils deviennent moins radioactifs et qu’ils 
puissent être acceptés par l’ANDRA 
Cette installation de décroissance du tritium 
doit être opérationnelle dès la phase d’ex-
ploitation nucléaire, comme le demande 
l’ASN.
Par ailleurs, les déchets purement tritiés et 

moyennement radioactifs à vie longue se-
ront entreposés entre les épais murs de bé-
ton de cellules de stockage, dites « cellules 
chaudes ». Ils seront gérés au moment de la 
phase de démantèlement d’ITER en appli-
cation des règles et solutions qui auront été 
fixées dans le cadre de la filière de gestion 
des déchets tritiés définie en France. 

N. B. : Dans la phase actuelle de construc-
tion, seuls les déchets conventionnels (non 
radioactifs) sont produits. 65 % sont re-
cyclés, et le reste est collecté, trié avant 
évacuation vers des filières d'élimination 
adaptées, alors que les déchets plus dan-
gereux sont pris en charge par des sociétés 
spécialisées.

LES RISQUES, LA SÛRETÉ
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Tableau de classification 
usuelle des déchets 
radioactifs

Comment se fait l'information 
du public
En tant qu'INB, conformément à la loi 
relative à la transparence et à la sécurité 
en matière nucléaire (loi TSN), codifiée 
dans le Code de l’environnement, ITER 
Organization rédige chaque année le 
« Rapport d'information sur la sûreté nu-
cléaire et la radioprotection du site ITER » 
(dit rapport TSN), relatif aux risques et 
nuisances, aux incidents et accidents et à 

leurs traitements. 
Ce rapport est rendu public et transmis à 
la CLI de Cadarache ainsi qu'au Haut comi-
té pour la transparence et l'information sur 
la sécurité nucléaire (HCTISN). L’exploitant 
participe aux réunions de la CLI et aux 
réunions publiques qu'elle organise. Il 
communique, aussi, via, notamment, son 
site Internet.
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LE CHANTIER

Si les premiers coups de 
pioche ont été donnés 
en 2010, après l'édifi-
cation des bâtiments, 

le chantier ITER entre dans une 
période d’accélération avec 
des phases d’assemblage de 
pièces venues du monde entier. 
Un Meccano géant qui durera 
jusqu’en 2024.
Fruit d’études d’ingénieries débutées 
en 1993, la phase d’assemblage de la 
chambre à vide a démarré officiellement 
en juillet 2020, marquant un nouveau tour-
nant pour l’édification d’ITER, avec en 
perspective la réalisation d’un premier 
plasma en 2025.
Le caractère international du projet et le 
principe de fourniture de pièces en na-
ture, par chacun des sept États membres, 
donnent à cette opération de montage un 
air de Meccano mondial, constitué de plus 

d'un million de pièces de toutes tailles et 
de toutes origines. Au terme d'un appel 
d'offres international, ITER Organization 
a signé deux contrats, courant jusqu’en 
2024, pour assurer la phase d’assemblage 
du tokamak, ainsi que son installation (sec-
teurs de chambre à vide, écran thermique, 
bobines supraconductrices, pénétrations, 
cryostat, instrumentation, ainsi que les 
structures de refroidissement et de sup-
port associées).
Le premier contrat date de juin 2016. 
De type CMA (« Construction mana-
gement-as-agent ») et d'une valeur de 
174 millions d'euros, il a été signé avec un 
consortium international pour superviser 
et coordonner les activités d'assemblage. 
Malgré son aspect mondial, le chantier 
hors-norme qu'est ITER bénéficie à l’éco-
nomie française : depuis 2008, 4,3 mil-
liards d'euros de contrats ont été attribués 

à des entreprises implantées en France, 
dont 3,06 milliards à des entreprises ré-
gionales.

Un chantier du XXIe siècle
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1 - Bâtiment Tokamak

2 - Hall d’assemblage

3 - Atelier du cryostat

4 – Usine de bobinage

5 - Unité cryogénique

6 - Conversion électrique

7 - Transformateurs

8 - Poste électrique 400 kV

9 - Zone entreprises

10 - Évacuation de la chaleur

11 - Siège ITER Organization

     - Périmètre INB 174

Le chantier ITER et les différents bâtiments, novembre 2020

La sous-traitance 
surveillée
Ce chantier est caractérisé par un grand 
nombre de travailleurs de corps de métier 
différents, et par l’utilisation importante de 
la sous-traitance d’entreprises françaises 
ou étrangères.
L’accord ITER prévoit par ailleurs que le 
droit du travail français s’applique sur le 
chantier. La DIRECCTE (Direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi) 
est chargée de vérifier le respect du droit 
du travail. L’Inspection du travail réalise des 
contrôles sur le chantier.
Le Comité d’hygiène et de sécurité (CHS) et 
le Collège inter-entreprises de sécurité, de 
santé et des conditions de travail (CISSCT) 
suivent de près les conditions de travail.



LE CHANTIER
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Des pièces venues de trois 
continents dans le monde
« Nous avons réalisé 70 % du chantier », esti-
mait en juin dernier Bernard Bigot, directeur 
général d’ITER Organization. Il venait de ré-
ceptionner, après une véritable odyssée, la 
pièce la plus lourde encore jamais reçue, à sa-
voir la bobine de champ magnétique poloïdal 
PF6. Commandée à l’Agence européenne Fu-
sion for Energy (F4E), mais fabriquée en Chine, 
cette pièce de 400 tonnes et de 10,5 mètres 
de diamètre est l’une des six bobines de 
champ magnétique poloïdal qui encercleront 
la chambre à vide du tokamak ITER.
Fabriquée à Hefei, la bobine avait embarqué 
à Shanghai en avril 2020, pour atteindre 
le port de Marseille-Fos en juin. Elle a été 
déchargée grâce à une rampe fabriquée 
spécialement pour elle par le Grand port 
maritime de Marseille, et, spécialement, 
conçue pour pouvoir supporter des charges 
de 800 tonnes. Le convoi exceptionnel a 
ensuite mis quatre nuits pour rejoindre Saint-
Paul-lez-Durance en empruntant « l’itinéraire 
ITER » à la vitesse moyenne de 5 km/h.
La Corée du Sud a, elle, expédié l’un des neuf 
secteurs de la chambre à vide, réceptionné 
à Fos-sur-Mer en juillet, une pièce égale-
ment exceptionnelle avec ses 440 tonnes.  
L’Europe a livré la première bobine de champ 
toroïdal TF9 le 17 avril. Les livraisons se 
sont poursuivies, avec la bobine TF12 en 
provenance du Japon le 25 avril, la bobine 
TF13 en provenance du Japon le 3 juillet, 
la bobine TF11 en provenance d’Europe le 
4 septembre.

Tous les éléments du cryostat sont fournis 
par l’Inde. Du fait de leurs dimensions, les 
quatre sections principales de cette enceinte 
à vide gigantesque seront assemblées dans 
un atelier sur le site d’ITER. Le cryostat a 
une hauteur de 30 mètres et un diamètre de 
30 mètres pour un poids de 3 850 tonnes. 
Sa base sera l’élément le plus lourd de la 
machine ITER, avec ses 1 250 tonnes. 
Et les travaux se poursuivent, avec notam-
ment les deux outils de sous-assemblage, 
hauts de 24 mètres et pesant 800 tonnes, 
dans le hall d’assemblage et dont l’utilisation 
a débuté à l’automne.

Le cryostat couvert en 2024
Par ailleurs, ITER, pour son fonctionne-
ment, comprend également des bâtiments 
annexes au bâtiment tokamak comme 
l’usine cryogénique, l’ensemble de re-
froidissement, le bâtiment des cellules 
chaudes (radioactives) et le bâtiment tri-
tium.
La mise en place des équipements en pro-
venance de Corée du Sud, des États-Unis, 
d’Europe, du Japon, d’Inde et de Russie 
se poursuit.
L’état d’avancement des travaux est ana-

lysé régulièrement par le Conseil ITER lors 
de ses deux sessions annuelles.
Les travaux vont maintenant s’accélérer, 
selon le programme prévisionnel. Début 
2021, les États-Unis devraient envoyer la 
première des six bobines du solénoïde 
central, alors que les neuf secteurs de la 
chambre à vide commenceront à être as-
semblés. Ils seront ensuite positionnés par 
les ponts roulants dans la fosse du toka-
mak. Avant la fin du mois de décembre 
2022, tous les secteurs seront en place 
pour le soudage.
Fin 2024, le cryostat sera, enfin, fermé 

par son couvercle, après que le solénoïde 
central, un électroaimant de 1 000 tonnes 
et de 17 mètres de haut, y aura été inséré. 
Ce sera alors le moment des tests d’étan-
chéité, avant l’aventure de la création d’un 
premier plasma d'atomes non radioactifs, 
dans la « machine ITER », en décembre 
2025. Cette étape marquera la fin de la 
phase de construction, et actera le début 
du programme opérationnel, avec un plas-
ma nucléaire prévu pour 2035…
À la fin de la période de fonctionnement 
d’ITER, les opérations de démantèlement 
nécessiteront un nouveau grand chantier.

Déjà 13 ans de chantier

Si, dès décembre 2005, un premier bâti-
ment, destiné à accueillir les personnels 
d’ITER, était inauguré par l’ambassadeur du 
Japon, le premier coup de pioche de prépa-
ration de la plateforme du chantier a eu lieu 
en janvier 2007, marquant ainsi le début du 
défrichement de 90 hectares de terrain. La 
fin du terrassement a lieu en avril 2009. Deux 
ans (2011 et 2012) de travaux auront été 
nécessaires pour réaliser les 104 kilomètres 
de l’itinéraire ITER, de Berre-l’Étang jusqu'au 
site de Cadarache, destiné à accueillir plus 
de 200 convois exceptionnels. Le premier 
convoi a eu lieu en 2015. En août 2011, sous 
l'égide de l'Agence domestique européenne 
Fusion for Energy (F4E), le creusement des 
fondations du bâtiment tokamak correspon-
dait à un trou de 17 mètres de profondeur 
pour les fondations parasismiques, générant 
210 000 m³ de déblais. Le siège définitif 
d'ITER a été terminé en septembre 2012. 
Fin 2015, les opérations de bobinage et 
d'assemblage ont commencé dans ce bâti-
ment de 257 mètres de long, livré en février 
2012.

À l’arrivée du directeur général actuel d’ITER 
Organization, Bernard Bigot, en 2015, le 
calendrier d’avancement du chantier et le 

budget ont été réactualisés.

En 2014, les fondations et le système d'isola-
tion sismique du complexe tokamak étaient 
en place, et les travaux de génie civil débu-
taient sur le premier des sept niveaux du 
bâtiment, ce qui permettait en décembre 
les premières livraisons d’équipements de 
la « machine ».

Les premiers éléments de la base du cryos-
tat, une gigantesque structure « thermos 
», en acier inoxydable, qui enveloppe la 
chambre à vide et les aimants supraconduc-
teurs, ont ainsi pu être soudés à partir de 
septembre 2016. En septembre 2018, après 
des mois de tests, les quatre transforma-
teurs du réseau de distribution électrique 
permanente (qui alimentera l'ensemble de 
l'installation) sont connectés au réseau RTE 
de la France. En octobre 2015, les travaux 
débutent pour l’usine de cryogénie et son 
infrastructure. En septembre 2015, le bâti-
ment d’assemblage est achevé. 

Tous ces travaux, successifs ou parallèles, 
ont conduit à la phase d’assemblage du 
tokamak démarrée cette année 2020, et qui 
devrait durer jusqu’en 2024
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Assemblage du cryostat en novembre 2020



LE CHANTIER

L’ASN a souligné « les bonnes pratiques »
et « identifié des axes d’amélioration 
concernant les contrôles en vue de s’as-
surer que les sources de gammagraphie 
sont en position de sécurité, aux condi-
tions d’utilisation de l’appareil, à la coor-
dination des mesures de prévention, à la 
signalisation de la zone d’opération et à 
l’enregistrement des mesures réalisées 
autour de la zone d’opération ». 
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La radiographie 
pour vérifier 
les soudures de 
haute précision

Avant d’avoir validé la « Charte de bonnes 
pratiques des entreprises de radiographie 
industrielle », le directeur général d’ITER a 
publié, dès juillet 2016, une note, qui définit 
les responsabilités des deux départements, 
jouant un rôle important dans la gestion 
de ces opérations. L’équipe de construc-
tion CST Department est en charge de la 
coordination des entreprises pouvant être 
affectées par les sources de rayonnement 
ionisant, utilisées pour la vérification des 
soudures de haute précision. L’équipe de 
sûreté Safety Department veille, quant à 
elle, aux enjeux de protection radiologique 
des travailleurs.
Ainsi, l’organisation de la radioprotection 
prévoit que toutes les opérations sur le 
chantier sont enregistrées sur le système 
mis en place par ITER, avec enregistrement 
des demandes d’autorisation de travaux et 
des permis pour les tirs radio. Les détails 
des tirs radio sont validés en commun entre 
les Personnes compétentes en radioprotec-
tion (PCR) d’ITER et celles des entreprises 
de radiographie.
Tous les travailleurs bénéficient d’une for-
mation obligatoire à leur arrivée, durant la-
quelle les consignes générales par rapport 
aux tirs radio leur sont présentées. Et pour 
rappel, des posters dédiés sont présents 
dans les endroits communs du site.
Pour éviter toute irradiation involontaire, la 

semaine avant les tirs, les chefs d’équipe 
reçoivent un e-mail avec le programme des 
tirs, des panneaux à LED sont présents à 
chaque entrée du site pour annoncer les 
tirs de nuit, et rappeler de respecter le 
balisage mis en place pour que des per-
sonnes n’entrent dans les zones à éviter. 
De plus, des appels sonores préviennent 
de l'imminence des tirs.
Un superviseur de tirs radio est présent 
pour accompagner les radiologues, véri-
fier les équipements, assurer le respect 
du balisage accordé, vérifier la coactivité 
présente aux alentours du balisage, réaliser 
les appels sonores en début et fin des tirs, 
en lien avec la sécurité et les autres entre-
prises présentes. La PCR d’ITER réalise la 
surveillance des opérations en accord avec 
le plan de surveillance.

Pour réduire les risques de fuite ou au 
contraire d’entrée de liquide ou de gaz 
dans l’enceinte du tokamak, les soudures 
des différentes pièces doivent être d’une 
qualité exceptionnelle. Leur contrôle 
exige donc l’utilisation, notamment, 
d’appareils de radiographie. C’est un 
procédé utilisant les rayons gamma ou 
X pour visualiser l’intérieur d’un objet 
métallique, à l’aide d’appareils spéciaux, 
le « gammagraphe » ou le générateur à 
rayon X. 

Depuis novembre 2016, le chantier ITER 
utilise les « tirs de radiographie » à un 
rythme qui devrait encore s’accélérer. 
En 2019, 295 opérations de radiographie 
industrielle ont été effectuées, dont 174 
dans l’usine cryogénique, installée sur le 
site. En effet, les tirs se sont intensifiés 
et les Équipements importants pour la 
protection (EIP) font l'objet de contrôle 
des soudures. ITER prévoit par ailleurs 
une augmentation du nombre d’entre-
prises de radiographie et des opérations 
de contrôle par gammagraphie dans les 
années à venir, jusqu’au premier plasma. 
L’accroissement de ces contrôles est lié à 
l’augmentation des tâches d’assemblage 
et d’interconnexion des systèmes.

Qui fournit quoi ?

D - 18 bobines de correction 

E - Bouclier thermique 

F - Chambre à vide 

G - Couverture 

H - Cryostat 
 I - Divertor 

J - 6 solénoïdes centraux 

Qui fournit quoi ? 
A - Alimentation (31 pièce s)  
B - 6 bobines de champ poloïdal 
C - 18 bobines de champ toroïdal 

 

En amont des tirs de gammagraphie 
sur un chantier, une zone d'occupation 
d'opération doit être balisée

Des tirs de radiographie 
encadrés 
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La Covid-19 n’a pas arrêté le chantier
Si le télétravail a été privilégié durant le 
confinement, le chantier de construction 
s’est poursuivi.

Très rapidement, un plan de continuité a 
été établi et mis en œuvre, en donnant la 
priorité aux opérations critiques dont le 
maintien est essentiel à la préservation de 
l’intégrité du programme et au respect du 
calendrier, tout en protégeant la santé et 
la sécurité des personnels en observant de 
la manière la plus stricte les consignes des 
autorités sanitaires.

Pendant le premier confinement, 1 300 
salariés d’ITER Organization ont été placés 
en télétravail. La direction a annoncé qu’il 
n’y avait pas eu de cas confirmés de corona 
virus, et, les salariés ont bénéficié d’un 
don de masques envoyés par la Chine. Le 
nombre de travailleurs sur le chantier, habi-
tuellement de 2 300, est tombé jusqu’à 600, 
avec des impacts potentiels sur le calendrier 
des travaux.

Le plan de continuité mis en place à l’issue 
du premier confinement, instaurant, lorsque 
cela est possible, le télétravail à raison de 
trois jours par semaine, est toujours en vi-
gueur, et un certain nombre de mesures, 
conformes aux annonces gouvernementales, 
sont en place afin de limiter la propagation 
du virus.

« Les activités de fabrication 
de composants ITER à travers 
l'Europe fonctionnent »
« En dépit de ce contexte difficile, les acti-
vités critiques ont continué de progresser 
de manière soutenue, tant sur le chantier de 
construction à Saint-Paul-lez-Durance, que 
dans les usines et les ateliers, qui, dans le 
monde, fabriquent les pièces et les systèmes 
de l’installation ITER », notait le Conseil 
ITER, lors de sa réunion du 17 juin dernier. 

Le plan de continuité mis en œuvre dans le 
contexte de la Covid-19, ainsi que la priorité 

accordée aux activités critiques et l’instau-
ration d’une « nouvelle normalité » au sein 
d’ITER Organization ont permis de maintenir 
le niveau de productivité tout en observant 
de manière rigoureuse les recommandations 
des autorités sanitaires. Préservant le plan-
ning intégré, ces mesures ont permis de limi-
ter le risque et les possibles conséquences 
de la pandémie sur la santé des salariés et 
des sous-traitants.

Qu’il s’agisse de la livraison des éléments de 
la machine par les Membres du programme, 
des activités d’installation ou d’assemblage 
sur le chantier de construction, ITER a main-
tenu un rythme de progression soutenu.

Radioactif : se dit d'un atome dont le 
noyau est instable, c'est-à-dire qu'il émet 
des particules (alpha qui sont des noyaux 
d'hélium, bêta moins (électrons) ou plus 
(positrons), gamma (rayons lumineux de 
très haute énergie). Il est caractérisé par 
son activité massique (nombre de parti-
cules émises par unité de masse et de 
temps) et par sa durée de vie radioactive 
(temps nécessaire pour que son activité 
diminue de moitié).

Radio-activation : Opération rendant radio- 
actif un élément stable en l’exposant à 
des rayonnements ionisants.

AIEA : Agence internationale pour l’éner-
gie atomique, organisation internationale 
créée en 1956 et réunissant 180 signa-
taires, siégeant à Vienne mais reliée à 
l’ONU, avec pour objectif de favoriser 
le nucléaire civil sûr et non détourné à 
des fins militaires.

ASN : L’Autorité de Sureté Nucléaire 
assure, au nom de l’État, le contrôle de 
la sûreté nucléaire et de la radioprotec-
tion, pour protéger les personnes et 
l’environnement. Elle informe le public et 
contribue à des choix de société éclairés. 

L’ASN décide et agit avec rigueur et dis-
cernement : son ambition est d’exercer 
un contrôle reconnu par les citoyens et 
constituant une référence internationale.

Becquerel (Bq) : Unité qui mesure le 
nombre d’atomes qui se désintègrent 
en une seconde.

CERN : Organisation européenne pour la 
recherche nucléaire, le plus grand centre 
de physique des particules du monde, 
implanté à Genève.

Chambre à vide : paroi métallique 
étanche au sein de laquelle se forme le 
plasma.

Cryogénie : est l'étude et la production 
des basses températures (inférieures à 
−150°C, ou 120 K) dans le but de com-
prendre les phénomènes physiques qui 
s'y manifestent.

Cryostat : cylindre métallique entourant 
l’ensemble de la machine à l’intérieur 
duquel la température est maintenue à 
–269 °C.

Divertor : dispositif magnétique situé sur 

le plancher de la machine pour récupérer 
les impuretés du plasma.

Deutérium : isotope naturel stable (non 
radioactif) de l’hydrogène (stable, son 
noyau ne comporte qu'un proton), son 
noyau comporte un proton et un neutron. 
L'eau deutériée est couramment appelée 
« eau lourde ». Elle est utilisée comme 
modérateur dans certains types de réac-
teurs nucléaires à fission, en France EL-4 
à Brennilis. Le deutérium est produit à 
partir de l'eau de mer.

Euratom : le traité instituant la Commu-
nauté européenne de l'énergie atomique 
(Euratom) est signé en 1957 à Rome.

Faisceau de neutres : l'injection de 
neutres, réalisée par l'accélération, suivie 
de la neutralisation, d'ions (deutérium), 
est utilisée pour le chauffage du plasma 
(https://www.iter.org/fr/construction/
nbtf)

Fusion magnétique : la fusion nucléaire 
par confinement magnétique du plasma 
est différente de la fusion nucléaire par 
confinement inertiel (créé par des lasers).

Glossaire :

LE CHANTIER
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INB : dénomination réglementaire fran-
çaise pour une Installation nucléaire de 
base fixe autorisée par décret après en-
quête publique et avis de l’ASN.

IRSN : l’Institut de radioprotection et 
de sûreté nucléaire a été créé en 2002. 
Établissement public industriel et com-
mercial (EPIC), il est placé sous la tutelle 
conjointe des ministres chargés de la 
Défense, de l'Environnement, de l'In-
dustrie, de la Recherche et de la Santé. 
Il rassemble plus de 1 500 experts et 
chercheurs.

Isotopes : atomes dont les noyaux com-
portent le même nombre de protons, 
mais des nombres différents de neutrons.

Plasma : quatrième état de la matière, 
avec les solides, les liquides et les gaz. 
Dans un plasma, les atomes sont ionisés 
positivement en perdant leurs électrons 
sous l’effet de la température. L’Univers 
est composé à plus de 99 % de plasma. 
Le soleil et les autres étoiles sont des 
boules de plasma chaud et dense.

Radioprotection : est définie comme 
l’ensemble des règles, des procédures et 

des moyens de prévention et de surveil-
lance visant à empêcher ou à réduire les 
effets nocifs des rayonnements ionisants 
produits sur les personnes directement 
ou indirectement, y compris lors des at-
teintes portées à l’environnement.

Tokamak (acronyme de termes russes 
signifiant « chambre toroïdale avec 
bobines magnétiques ») : dispositif de 
confinement magnétique expérimental 
explorant la physique des plasmas et les 
possibilités de produire de l'énergie par 
fusion nucléaire. 

Tritium : isotope radioactif (instable) 
de l’hydrogène, son noyau est formé 
d'un proton et de deux neutrons. Il émet 
des rayonnements bêta (électrons) de 
faible énergie (18,6 keV). Son activité 
massique est de 356 Tbq (de l'ordre de 
10 000 Ci/g) et sa période radioactive est 
de 12,32 ans. C'est aussi le combustible 
des bombes H, dites « thermonucléaires 
». Le tritium est produit en très petites 
quantités dans les réacteurs électronu-
cléaires (sauf dans ceux de type CAN-
DU, où il est produit en plus grandes 
quantités) et peut être aussi produit par 
interaction des neutrons avec du lithium.

Agences domestiques : Les sept 
Membres du programme international 
ITER se sont dotés d'agences domes-
tiques qui assurent l'interface entre les 
gouvernements nationaux et ITER Or-
ganization. L'Agence domestique de 
l'Union européenne (Fusion for energy 
pour l'Union européenne, dont le sigle 
est F4E) fait le lien entre la Commission 
européenne et ITER Organization.
Les agences domestiques sont char-
gées de gérer les approvisionnements 
en nature fournis par chaque membre. 
Elles disposent d'un personnel et d'un 
budget propres, et passent directement 
des contrats avec les fournisseurs. Elles 
gèrent l'organisation et la mise en œuvre 
des approvisionnements pour chaque 
membre d'ITER.
Les agences domestiques sont aussi les 
points de contact au travers desquels 
ITER Organization diffuse ses offres 
d'emploi.

PCR : Personne compétente en radio-
protection.

APRÈS ITER & GLOSSAIRE

ITER, et après ?

Le point a été fait lors du  
« colloque commun à ITER 
et à la fusion (MIIFED)», 
qui s'était tenu à Monaco 

il y a quelques années  (site 
Internet d'ITER), où chaque 
membre d'ITER Organization 
a présenté sa vision du projet 
Demo (« démonstrateur pré- 
industriel »), qui ouvrira la voie 
à l'exploitation industrielle et 
commerciale de la fusion comme 
source d'énergie.
Pour les membres d'ITER, il s'agit de 
concevoir une machine, la plus proche 
possible d'un prototype de réacteur, qui 
démontrera que la fusion peut produire 
de l'électricité à l'échelle industrielle, à 
l'horizon 2050, avec des centrales pour la 
fin du XXIe siècle. Si, dans le projet ITER, 
l'énergie produite n'est pas récupérée, 

dans Demo, elle le sera pour produire 
de l'électricité.
La question de savoir si le projet Demo 
fera l'objet ou non d'une collaboration 
internationale comme ITER avec le choix 
du lieu d'implantation, ou si chaque 
membre fera « son » Demo, n'était pas 
à l'ordre du jour. Les projets élaborés par 
les membres ne sont qu'au stade de la 
faisabilité et de l'élaboration de plans.
Si la Corée du Sud, l'Europe, l'Inde, le 
Japon semblent opter pour un projet 
classique de Demo, d'autres membres 
optent pour des projets avec certaines 
particularités :
- la Chine veut, avant de lancer le projet 
DEMO, effectuer des tests dans un réac-
teur à fusion qui va être mis en chantier ;
- les États-Unis estiment qu'il leur faut, 
préalablement à DEMO, faire des études 
sur deux réacteurs à fusion, l'un à vo-

cation scientifique et l'autre à vocation 
technologique ;
- la Russie opte pour un projet DEMO 
hybride qui réunit fusion et fission dans 
la même machine.
Pour certains pays, DEMO sera un dé-
monstrateur pré-industriel, et pour 
d'autres, déjà un prototype.
Le rayon du tore du tokamak variera 
entre 6 et 10 m (c'est 6,2 m pour ITER), et 
l'énergie produite entre 500 et 1500 MW.
Tous ces projets pour se réaliser 
comptent sur le retour d'expérience 
d'ITER, qui doit démontrer notamment 
la faisabilité de la fusion pour produire 
de l'énergie et donner les enseignements 
sur divers aspects, comme la stabilité du 
plasma, les matériaux ... mais aussi servir 
d’expérience pour leur réalisation. 
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Le programme ITER a 
durablement marqué le 
territoire sur lequel il 
est installé, avec notam-

ment des milliers d’emplois à la 
clef – mais aussi la création de 
l’itinéraire ITER – et de l’école 
internationale de Manosque, 
sans oublier des mesures envi-
ronnementales compensatoires 
prises durant la période. Des 
services spécifiques ont été 
créés dans les collectivités ter-
ritoriales.
Une route dédiée, une école internationale, 
des emplois et une protection de la bio- 
diversité… Installé à Saint-Paul-lez-Durance, 
le programme ITER a bien évidemment 
transformé le territoire environnant par la 
taille et la durée du chantier.
Entre 2004 et 2014, selon l’étude de  
l’INSEE, ITER, « dans un rayon de 30 minutes »,  
a fait croître l’emploi salarié privé de 
4 700 postes. Selon les collectivités locales, 
1 400 emplois indirects étaient attendus au 
niveau régional, durant 10 ans, avec l’amé-
nagement et la construction du site, et l’on 
estimait à 2400 le nombre des emplois créés 
dans la région, pendant les 20 ans d’ex-
ploitation de l’équipement de recherche 
scientifique. Les retombées économiques 
ont profité aux entreprises locales : sur les 
7 milliards d’euros investis depuis 2007, 
4,5 milliards sont allés à des entreprises 
françaises, dont 3 milliards à des sociétés 
installées dans la région, soit plus de 42 %, 
selon ITER Organization. Environ 10 % de 
ces fonds ont bénéficié à des PME.
Mais la transformation est aussi physique. 
Pour convoyer les pièces de plusieurs cen-
taines de tonnes, un véritable « itinéraire 

ITER » a été aménagé entre Fos-sur-Mer, où 
elles débarquent, et Saint-Paul-lez-Durance. 
200 convois en tout ont emprunté ou vont 
emprunter à vitesse lente cette route d’une 
centaine de kilomètres à travers 17 com-
munes. Aux dates des convois nocturnes, 
des déviations sont mises en place pour 
faciliter le déplacement des usagers de la 
route, ce qui implique plus d’une quaran-
taine de communes (calendrier des convois 
à suivre sur itercadarache.org).
Pour accueillir ces colis exceptionnels, le 
port de Marseille-Fos s’est équipé d'une 
rampe d'embarquement spécialement 
conçue, opérationnelle depuis septembre 
2017.

Protéger les espaces naturels
Le défrichement du terrain où se construit 
ITER a été réalisé durant l’aménagement 
du site entre 2007 et 2010. Il a fallu tenir 
compte de la présence d’habitats et d’es-
pèces protégés en déployant une straté-
gie d’évitement, de réduction et de com-
pensation des impacts (démarche ERC). 
Outre la préservation d’espaces à enjeux 
écologiques qui font l’objet d’un plan de 
gestion et d’un suivi écologique sur près de 
1200 hectares depuis 2013, le programme 
des mesures engagées se poursuit. Sur le 
volet des acquisitions foncières, l’Agence 
ITER France (CEA) a acquis 450 hectares 
d’espaces forestiers mis en protection à 
Ribiers, St-Vincent-sur-Jabron et Mazau-
gues. Une thèse sur la thématique « forêt 
et biodiversité » a été réalisée, et l’Agence 
ITER France accueille près de 6 000 sco-
laires chaque année dans le cadre d’un pro-
gramme de sensibilisation du public aux 
enjeux de la préservation de la biodiversité. 
Dans ce cadre également, sont organisés le 
challenge Arborium ouvert aux classes de 

primaires et collèges, et un concours-photos 
« Mon arbre » sur Facebook. Les photos des 
lauréats permettent ensuite d’organiser une 
exposition itinérante.

Une école internationale de la 
maternelle au lycée
L’implantation du programme ITER, qui 
réunit scientifiques et techniciens venus 
du monde entier, sur le site de Cadarache, 
à 10 km de Manosque, explique pourquoi 
cette ville a été choisie pour accueillir l’École 
internationale Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Avec une construction entièrement financée 
par la région Sud, cette école est un éta-
blissement public, dont le fonctionnement 
administratif et pédagogique est fondé sur 
les pratiques en vigueur dans l’Éducation 
nationale française. L’École internationale 
PACA regroupe une école maternelle et 
élémentaire, ainsi qu’un collège et un lycée.
L’EI-PACA accueille, en priorité, les enfants 
des personnels employés par ITER Organi-
zation (catégorie A), puis par les entreprises 
sous-traitantes d’ITER Organization ou des 
agences domestiques (catégorie B). Elle est 
aussi ouverte aux enfants habitant sur le 
territoire. Pour l’année scolaire 2020-2021, 
il y a quatre sections linguistiques : anglaise, 
japonaise, allemande et italienne. Pour cette 
raison, la maîtrise de la langue de section 
est un prérequis. Des tests d’admission 
sont organisés, en français pour la petite 
section de maternelle, des tests d’évaluation 
linguistique pour les autres classes dans la 
langue de section.
Jusqu’en 2019, des journées « portes ou-
vertes » étaient organisées par ITER Or-
ganization, sur le site de construction, au 
printemps et à l’automne. Elles ont été 
suspendues en 2020 du fait de la situation 
sanitaire.
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Sur l’itinéraire ITER : le 3 juillet, une deuxième bobine de champ toroïdal est réceptionnée du Japon.


